












CONSEIL MUNICIPAL DU 23 JUIN 2014

N° Tiers NOM DE L’ASSOCIATION

Année N

80619 AUTO ECOLE STARTER CAO 9100 2000 6500

43739 BOXING CLUB 2000 1000 2000

46783 CAO 0 2000 2000

83931 FÊTE LE MUR CAO 2000 2000 2000

Direction chef de projet :  POLITIQUE DE LA VILLE
Direction gestionnaire :  899

Politique publique : RENFORCEMENT DE LA PROXIMITE ET DE L POLITIQUE DE LA VILLE

OBJET 
SUBVENTION
et Imputation 
budgétaire + 
disponibilités

CONVENTION ou 
AVENANT

N°

DIRECTION GESTIONNAIRE :

MONTANTS 
ATTRIBUES

SUBVENTION 
PROPOSEE

Année N-
2

Année N-
1

CUCS
Insertion sociale et 

professionnelle
92824 6574 3382

CUCS
Rencontres et lien 

social
92824 6574 3382

CPO CM 2013.290
Direction des sports

LES COMPAGNONS 
BATISSEURS

CUCS
Ateliers de quartiers

92824 6574 3382

CUCS
Tennis dans les 

quartiers
92824 6574 3382



49917 LIS RELIE ASSOCIATION CAO 2600 2000 2500

61830 MURMURES DE CAILLOUX CAO 0 0 1500

64258 LA MINOTHEQUE 5000 4000 4000

46642 CAO 1000 500 500

84190 UNIVERSONS NON 0 0 1000

69063 CORSY CLUB NON 1500 1500 1500

37995 NON 1000 1500 1500

61276 Avenant N°3 0 5000 4000

77798 UNIS CITE Avenant N°3 0 13000 13000

62085 NON 3000 4000 4000

TOTAL 27200 38500 46000

CUCS
Lectures dans les 

parcs Jas et Aix Nord
92824 6574 3382

CUCS
Conte au jardin

92824 6574 3382
CUCS

Bibliothèque
92824 6574 3382

CPO
CM 2013.290

OFFICE CENTRAL DE LA 
COOPERATION A L'ECOLE DES 

B.D.R. « OCCE »

CUCS
Zaime les livres

92824 6574 3382
CUCS

Journée 
Interculturelle

92824 6574 3382
CUCS

Lien social
92824 6574 3382

LES ANCIENS DE
 LA CITE DE BEISSON

CUCS
Lien social

92824 6574 3382

ENSEMBLE POUR 
LES JEUNES DU 13

CUCS
La vie dans mon 

quartier
92824 6574 3382

CUCS

92824 6574 3382

CLUB DES JEUNES 
DES LAUVES

CUCS
Mieux vivre ensemble

92824 6574 3382



CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS
ENTRE

LA COMMUNE D’AIX-EN-PROVENCE
ET

L’ASSOCIATION «  AUTO ECOLE STARTER»

ANNEE 2014

Il est établi une convention d'objectifs entre : 

La Commune d’Aix-en-Provence 

ci-après désignée « la Commune », représentée par :

Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’ad-
joint délégué Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, agis-
sant en vertu de la délibération numéro du Conseil municipal du 23 juin 2014.

d’une part

et

L’Association  « AUTO ECOLE STARTER» dont le siège social est Rue Charloun 
Rieu-Jas de Bouffan-BP 70568 13090 AIX EN PROVENCE
N° Siret : 53095629100013
ci-après  désignée «Auto  école Starter»,  représentée  par :  Madame  DOSSETTO 
Corinne dûment habilitée par décision du Conseil d’Administration.

d’autre part

PREAMBULE

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune D'AIX-
EN-PROVENCE  en matière de  renforcement de la proximité et Politique de la 
Ville  dans lesquels s'inscrit  ce projet.

Considérant la nécessité de formaliser les relations avec l'association Relais St Donat, 
afin de définir les conditions du subventionnement et du partenariat entre la ville et la 
Structure et de garantir l'exigence de transparence,

Considérant  que  la  Ville  d'Aix-en-Provence a  approuvé la  prorogation  du  Contrat 
Urbain  de  Cohésion  Sociale  (C.U.C.S)  jusqu'au  31/12/2014  (DCM  2011.382  et 
2011.1162) et a validé le cadre multipartenarial entre l’État, la C.A.F, l'A.R.O.H.L.M 
et la C.P.A avec la participation du Conseil Régional PACA et du Conseil Général 13.

Considérant les projets initiaux et conçus par l'association  à savoir :

« ACTION-Starter pour l'insertion sociale et professionnelle- public adulte  ».

Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'association présente un 
intérêt public local.
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Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsa-
bilité, à réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées 
au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent 
un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement 
par la Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après dé-
finis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS  DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour but celui défini dans l’article Article R213-8 Modifié par Décret 
n°2012-688 du 7 mai 2012 - art. 2 du code de la route et régissant les auto-écoles so-
ciales.

Conformément à cet objet social, l’association favorise l'accès au permis de conduire 
pour des personnes éloignées de l'emploi afin de favoriser leur insertion sociale et 
professionnelle.

Par  la  présente  convention,  elle  s’engage  à  réaliser  au  travers  de  ces  actions  les 
objectifs suivants :

- Repérer  via  les  partenaires  sociaux  et  de  l'emploi, 30  personnes en  difficulté, 
majoritairement  issues  des  quartiers  prioritaires,  en  difficulté  d'insertion  pour 
lesquelles le permis de conduire représente un frein majeur 

- Accompagner ses personnes jusqu'à l'obtention de leur permis de conduire avec un 
accent sur la sécurité routière et la citoyenneté

- Permettre  l'insertion  sociale  et  faciliter  l'accès  à  l'emploi  en  lien  avec  les 
accompagnateurs

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis  dès le mois de 
Novembre, un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités 
et un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire :
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� Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 
153 000 € de dons ou de subventions publiques, le rapport du commissaire aux 
comptes prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de 
leur publication au Journal Officiel.

� Le rapport d’activité 

� Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu 
financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la sub-
vention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé 
la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été at-
tribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte-rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et 
doit être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la 
réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des ac-
tions et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

� De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et 
des  notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subven-
tionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives 
des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le 
cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de 
son activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés 
aux biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier  de la validité des contrats d’assurance dans le délai  d’un mois 
suivant la signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque 
année avant le 31 janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation 
de la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune 
d’Aix-en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du 
logo dans le cadre de la diffusion de documents d’information et/ou de communication 
destinés au public concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs  à cette 
communication.
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5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant  la réalisation des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 
février  1999  du  Comité  de  la  Réglementation  Comptable  relatif  aux  modalités 
d'établissement  des comptes annuels  des associations (arrêté  ministériel  du 8 avril 
1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se 
trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales 
ou tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer,  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception,  la  ville  de  toute 
modification  survenue  dans  la  composition  de  son  bureau   ou  de  toutes 
modifications statutaires, dans un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général   des  Collectivités  Territoriales  et  qui  précise  qu’il  est  interdit  à  tout 
groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en 
employer tout ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises 
sauf  lorsque  cela  est  expressément  prévu  dans  la  convention  conclue  entre  la 
Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

1- Subvention

a) Détermination du montant

La Ville s'engage dans le cadre du CUCS à soutenir financièrement la mise en œuvre 
des missions, ci-dessus liées à l'objet de l'association.

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à :
- 6 500 € 

 b) Modalités de versement

La subvention sera versée en une seule fois. Les versements seront effectués sur le 
compte de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, 
sous réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III 
ci-dessus.

2- Mise à disposition des locaux   NON 

ARTICLE V-  EVALUATION 
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1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement  un 
bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme d'actions 
ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'ac-
tions auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés 
à l'article II,  et sur l'impact du programme d'actions au regard de l'intérêt local confor-
mément à l’article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales.

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de 
suivi,  diligenter  des  contrôles  et  des  évaluations  sur  l’exécution  de  la  présente 
convention.

2- Commission mixte 

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune,  du  président  de  l'Association  ou  d'un  membre  de  son  conseil 
d'administration. Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de 
régler tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature 
des deux parties. Elle est conclue pour l’année 2014 soit jusqu'au 31 décembre 2014.

ARTICLE VII - AVENANT 

Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le mon-
tant, les modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de si-
gnature de la convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des 
conditions  ou  des  modalités  d'exécution  de  la  présente  convention  par  avenant 
moyennant accord préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés 
de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs 
généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction 
tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités
En cas de non exécution,  de retard significatif,  ou de modification des conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci 
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peut,  après  mise  en  demeure  par  lettre  recommandée avec  accusé de  réception, 
suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.
La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de 
la convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après 
l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas 
de modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un 
avenant ou de résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.
Fait à Aix-en-Provence, le 

Pour l’Association 

La Présidente

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué
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CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS
ENTRE

LA COMMUNE D’AIX-EN-PROVENCE
ET

L’ASSOCIATION « Boxing Club Larbi MOHAMMEDI»

ANNEE 2014

Il est établi une convention d'objectifs entre : 

La Commune d’Aix-en-Provence 

ci-après désignée « la Commune », représentée par :

Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’ad-
joint délégué Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, agis-
sant en vertu de la délibération numéro              du Conseil municipal du 23 juin 2014.

d’une part

et

L’Association   «  Boxing Club Larbi  MOHAMMEDI »  dont  le  siège social  est 
Centre sportif du Deffens, Place Albert Laforest 13090 Aix-en-Provence. 
N° Siret :420 685 703 00027
ci-après  désignée «L’Association   «  Boxing  Club  Larbi  MOHAMMEDI  », 
représentée  par :  Monsieur  LALOUM  Benjamin  dûment  habilité  par  décision  du 
Conseil d’Administration.

d’autre part

PREAMBULE

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune D'AIX-
EN-PROVENCE  en matière de  renforcement de la proximité et Politique de la 
Ville  dans lesquels s'inscrit  ce projet.

Considérant que la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 (article 10) relative aux droits des 
citoyens  dans  leurs  relations  avec  les  administrations  et  son  décret  d’application 
n°2001-495 du 6 juin 2001 concernant la transparence financière des aides octroyées 
par les personnes publiques disposent que l’autorité administrative qui attribue une 
subvention dont le montant annuel dépasse la somme de 23 000 € doit conclure une 
convention avec l’organisme de droit privé qui en bénéficie.

Considérant  que  la  Ville  d'Aix-en-Provence a  approuvé la  prorogation  du  Contrat 
Urbain  de  Cohésion  Sociale  (C.U.C.S)  jusqu'au  31/12/2014  (DCM  2011.382  et 
2011.1162) et a validé le cadre multipartenarial entre l’État, la C.A.F, l'A.R.O.H.L.M 
et la C.P.A avec la participation du Conseil Régional PACA et du Conseil Général 13.

Considérant les projets initiaux et conçus par l'association  savoir :

«Action-Rencontre et lien social  ».
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Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'association présente un 
intérêt public local.

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsa-
bilité, à réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées 
au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent 
un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement 
par la Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après dé-
finis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS  DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour objet social « Boxe anglaise : initiation, boxe éducative et loisirs, 
boxe  amateurs  et  professionnels  (manifestations  de  boxe,  musculation  et  cardio-
training) »

L'Association s'engage à réaliser les objectifs suivants :

• Pratiquer la boxe comme outil et support de régulation sociale pour favoriser la 
construction d'un itinéraire individuel d'insertion

• Permettre aux jeunes et aux familles d'accéder à une pratique sportive
• Donner le goût et le plaisir pour une pratique sportive
• Développer la capacité à contrôler ses émotions dans une situation de duel 

codifiée
• S'inscrire dans un projet collectif et respecter les règles
• Former à la citoyenneté
•

Pour atteindre ces objectifs,  l'Association mettra en œuvre le programme d'actions 
suivant avec les partenaires ci-après désignés :

• Interventions sportives de proximité sur les territoires prioritaires
• Cours d'initiation pour les jeunes deux soirs par semaine

-

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de 
Novembre, un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités 
et un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.
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2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire :

� Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 
153 000 € de dons ou de subventions publiques, le rapport du commissaire aux 
comptes prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de 
leur publication au Journal Officiel.

� Le rapport d’activité 

� Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu 
financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la sub-
vention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé 
la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été at-
tribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte-rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et 
doit être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la 
réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des ac-
tions et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

� De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et 
des  notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subven-
tionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives 
des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le 
cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de 
son activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés 
aux biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier  de la validité des contrats d’assurance dans le délai  d’un mois 
suivant la signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque 
année avant le 31 janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation 
de la Ville
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Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune 
d’Aix-en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du 
logo dans le cadre de la diffusion de documents d’information et/ou de communication 
destinés au public concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs  à cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant  la réalisation des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 
février  1999  du  Comité  de  la  Réglementation  Comptable  relatif  aux  modalités 
d'établissement  des comptes annuels  des associations (arrêté  ministériel  du 8 avril 
1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se 
trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales 
ou tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer,  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception,  la  ville  de  toute 
modification survenue dans la composition de son bureau  ou de toutes modifications 
statutaires, dans un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général   des  Collectivités  Territoriales  et  qui  précise  qu’il  est  interdit  à  tout 
groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en 
employer tout ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises 
sauf  lorsque  cela  est  expressément  prévu  dans  la  convention  conclue  entre  la 
Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

1- Subvention

a) Détermination du montant

La Ville s'engage dans le cadre du CUCS à soutenir financièrement la mise en œuvre 
des missions, ci-dessus liées à l'objet de l'association.

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à :
- 2000 € 

 b) Modalités de versement
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La subvention sera versée en une seule fois. Le versement sera effectué sur le compte 
de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous 
réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III ci-
dessus.

2- - Mise à disposition des locaux   oui

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement  un 
bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme d'actions 
ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'ac-
tions auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés 
à l'article II,  et sur l'impact du programme d'actions au regard de l'intérêt local confor-
mément à l’article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales.

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de 
suivi,  diligenter  des  contrôles  et  des  évaluations  sur  l’exécution  de  la  présente 
convention.

2- Commission mixte 

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune,  du  président  de  l'Association  ou  d'un  membre  de  son  conseil 
d'administration. Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de 
régler tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature 
des deux parties. Elle est conclue pour l’année 2014.

ARTICLE VII - AVENANT 

Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le mon-
tant, les modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de si-
gnature de la convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des 
conditions  ou  des  modalités  d'exécution  de  la  présente  convention  par  avenant 
moyennant accord préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés 
de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs 
généraux de la convention.
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Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction 
tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités
En cas de non exécution,  de retard significatif,  ou de modification des conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci 
peut,  après  mise  en  demeure  par  lettre  recommandée avec  accusé  de  réception, 
suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.
La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de 
la convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après 
l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas 
de modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un 
avenant ou de résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le 

Pour l’Association 

Le Président

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué
En vertu de l’arrêté N°  … du …
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CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS
ENTRE

LA COMMUNE D’AIX-EN-PROVENCE
ET

L’ASSOCIATION « Compagnons bâtisseurs»

ANNEE 2014

Il est établi une convention d'objectifs entre : 

La Commune d’Aix-en-Provence 

ci-après désignée « la Commune », représentée par :

Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’ad-
joint délégué Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, agis-
sant en vertu de la délibération numéro              du Conseil municipal du 23 juin 2014.

d’une part

et

L’Association   «  Compagnons  bâtisseurs  »  dont  le  siège  social  est  sis   7  rue 
Edouard PONS 13006 Marseille
N° Siret :133 002 116
ci-après  désignée «L’Association   «  Compagnons  bâtisseurs  »,  représentée  par : 
Monsieur SOW Abiboulaye dûment habilité par décision du Conseil d’Administration.

d’autre part

PREAMBULE

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune D'AIX-
EN-PROVENCE  en matière de  renforcement de la proximité et Politique de la 
Ville  dans lesquels s'inscrit  ce projet.

Considérant que la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 (article 10) relative aux droits des 
citoyens  dans  leurs  relations  avec  les  administrations  et  son  décret  d’application 
n°2001-495 du 6 juin 2001 concernant la transparence financière des aides octroyées 
par les personnes publiques disposent que l’autorité administrative qui attribue une 
subvention dont le montant annuel dépasse la somme de 23 000 € doit conclure une 
convention avec l’organisme de droit privé qui en bénéficie.

Considérant  que  la  Ville  d'Aix-en-Provence a  approuvé la  prorogation  du  Contrat 
Urbain  de  Cohésion  Sociale  (C.U.C.S)  jusqu'au  31/12/2014  (DCM  2011.382  et 
2011.1162) et a validé le cadre multipartenarial entre l’État, la C.A.F, l'A.R.O.H.L.M 
et la C.P.A avec la participation du Conseil Régional PACA et du Conseil Général 13.

Considérant les projets initiaux et conçus par l'association  savoir :

«Action- Ateliers de quartier ».
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Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'association présente 
un intérêt public local.

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsa-
bilité, à réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées 
au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent 
un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement 
par la Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après dé-
finis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS  DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour objet social « actions d'insertion sociale par le logement, actions 
de  lutte  contre  l’Habitat  indigne,  actions  d'insertion  professionnelles,  actions  de 
chantiers découverte de jeunes bénévoles. »

L'Association s'engage à réaliser les objectifs suivants :

• Améliorer les conditions d’habitat et viser un maintien dans le logement
• favoriser l’investissement des ménages dans leur logement et la ré appropriation 

de celui ci
• permettre l’acquisition ou l'appropriation de savoir faire techniques
• favoriser la maîtrise des énergies

Pour atteindre ces objectifs,  l'Association mettra en œuvre le programme d'actions 
suivant avec les partenaires ci-après désignés :

• Identification des besoins par les référents sociaux
• Validation de l'entrée en comité technique
• Organisation de la première visite tri partite de l'appartement 
• Préparation des chantiers
• Mise en place des ateliers au centre social ADIS et d'une démarche collective 

d'entraide
• Accompagnement de la famille pendant 1 an
• Visite de fin d'action

-

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention
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L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de 
Novembre, un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités 
et un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire :

� Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 
153 000 € de dons ou de subventions publiques, le rapport du commissaire aux 
comptes prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de 
leur publication au Journal Officiel.

� Le rapport d’activité 

� Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu 
financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la sub-
vention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé 
la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été at-
tribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte-rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et 
doit être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la 
réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des ac-
tions et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

� De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et 
des  notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subven-
tionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives 
des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le 
cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de 
son activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés 
aux biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
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Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois 
suivant la signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque 
année avant le 31 janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation 
de la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune 
d’Aix-en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du 
logo dans le cadre de la diffusion de documents d’information et/ou de communication 
destinés au public concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs  à cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant  la réalisation des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 
février  1999  du  Comité  de  la  Réglementation  Comptable  relatif  aux  modalités 
d'établissement  des comptes annuels  des associations (arrêté  ministériel  du 8 avril 
1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se 
trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales 
ou tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer,  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception,  la  ville  de  toute 
modification  survenue  dans  la  composition  de  son  bureau   ou  de  toutes 
modifications statutaires, dans un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général   des  Collectivités  Territoriales  et  qui  précise  qu’il  est  interdit  à  tout 
groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en 
employer tout ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises 
sauf  lorsque  cela  est  expressément  prévu  dans  la  convention  conclue  entre  la 
Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

1- Subvention

a) Détermination du montant
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La Ville s'engage dans le cadre du CUCS à soutenir financièrement la mise en œuvre 
des missions, ci-dessus liées à l'objet de l'association.

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à :
- 2000 € 

 b) Modalités de versement

La subvention sera versée en une seule fois. Le versement sera effectués sur le compte 
de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous 
réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III ci-
dessus.

2 -  Mise à disposition des locaux   NON 

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement  un 
bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme d'actions 
ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'ac-
tions auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés 
à l'article II,  et sur l'impact du programme d'actions au regard de l'intérêt local confor-
mément à l’article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales.

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de 
suivi,  diligenter  des  contrôles  et  des  évaluations  sur  l’exécution  de  la  présente 
convention.

2 - Commission mixte 

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune,  du  président  de  l'Association  ou  d'un  membre  de  son  conseil 
d'administration. Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de 
régler tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature 
des deux parties. Elle est conclue pour l’année 2014.
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ARTICLE VII - AVENANT 

Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le mon-
tant, les modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de si-
gnature de la convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des 
conditions  ou  des  modalités  d'exécution  de  la  présente  convention  par  avenant 
moyennant accord préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés 
de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs 
généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction 
tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités
En cas de non exécution,  de retard significatif,  ou de modification des conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci 
peut,  après  mise  en  demeure  par  lettre  recommandée avec  accusé  de  réception, 
suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.
La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de 
la convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après 
l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas 
de modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un 
avenant ou de résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le 

Pour l’Association 

Le Président

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué
En vertu de l’arrêté N°  … du …
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CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS
ENTRE

LA COMMUNE D’AIX-EN-PROVENCE
ET

L’ASSOCIATION «  FETE LE MUR»

ANNEE 2014

Il est établi une convention d'objectifs entre : 

La Commune d’Aix-en-Provence 

ci-après désignée « la Commune », représentée par :

Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’ad-
joint délégué Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, agis-
sant en vertu de la délibération numéro  du Conseil municipal du 23 juin 2014.

d’une part

et

L’Association   « FETE LE MUR» dont le siège social est 50 place du Château de 
l'Horloge 13090 AIX EN PROVENCE
N° Siret : 52514839100028
ci-après  désignée «FETE  LE  MUR »,  représentée  par :  Madame  SEBAA Malika, 
Présidente, dûment habilitée par décision du Conseil d’Administration.

d’autre part

PREAMBULE

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune D'AIX-
EN-PROVENCE  en matière de  renforcement de la proximité et Politique de la 
Ville  dans lesquels s'inscrit  ce projet.

Considérant la nécessite de formaliser les relations avec l’Association  « FETE LE 
MUR  » afin de définir les conditions de subventionnement et du partenariat entre la 
Ville et la Structure et de garantir l’exigence de transparence,

Considérant  que  la  Ville  d'Aix-en-Provence a  approuvé la  prorogation  du  Contrat 
Urbain  de  Cohésion  Sociale  (C.U.C.S)  jusqu'au  31/12/2014  (DCM  2011.382  et 
2011.1162) et a validé le cadre multipartenarial entre l’État, la C.A.F, l'A.R.O.H.L.M 
et la C.P.A avec la participation du Conseil Régional PACA et du Conseil Général 13.

Considérant les projets initiaux et conçus par l'association à savoir :

« Tennis dans les quartiers sensibles».

Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'association présente un 
intérêt public local.
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Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsa-
bilité, à réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées 
au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent 
un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement 
par la Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après dé-
finis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS  DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour objet social l'insertion sociale via la pratique du tennis.

Conformément à cet objet social, l’association a pour objectif d'initier les jeunes des 
quartiers prioritaires à la pratique du tennis.

Par  la  présente  convention,  elle  s’engage  à  réaliser  au  travers  de  ces  actions  les 
objectifs suivants :

- Faire découvrir et initier, les enfants de 6 à 17 ans, au tennis, dans les quartiers de 
Beisson, Encagnane et la Pinette.

- Proposer à ces enfants de venir s'inscrire à l'association Fête le Mur Aix le Samedi 
et/ou le mercredi après-midi sur les séances hebdomadaires de sept 2014 à juillet 
2015.  Ces  enfants  pourront  bénéficier  d'une  pratique  annualisée  qui  inclue  le 
programme de  formation, des sorties et des stages.

- Organiser 3 regroupements au Jas de Bouffan en juillet, août et sept 2014

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis  dès le mois de 
Novembre, un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités 
et un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire :

� Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 
153 000 € de dons ou de subventions publiques, le rapport du commissaire aux 
comptes prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de 
leur publication au Journal Officiel.
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� Le rapport d’activité 

� Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu 
financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la sub-
vention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé 
la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été at-
tribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte-rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et 
doit être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la 
réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des ac-
tions et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

� De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et 
des  notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subven-
tionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives 
des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le 
cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de 
son activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés 
aux biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier  de la validité des contrats d’assurance dans le délai  d’un mois 
suivant la signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque 
année avant le 31 janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation 
de la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune 
d’Aix-en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du 
logo dans le cadre de la diffusion de documents d’information et/ou de communication 
destinés au public concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs  à cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant  la réalisation des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :
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• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 
février  1999  du  Comité  de  la  Réglementation  Comptable  relatif  aux  modalités 
d'établissement  des comptes annuels  des associations (arrêté  ministériel  du 8 avril 
1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se 
trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales 
ou tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.
• Informer,  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception,  la  ville  de  toute 
modification survenue dans la composition de son bureau  ou de toutes modifications 
statutaires, dans un délai de 15 jours à compter de cette modification.
•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général   des  Collectivités  Territoriales  et  qui  précise  qu’il  est  interdit  à  tout 
groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en 
employer tout ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises 
sauf  lorsque  cela  est  expressément  prévu  dans  la  convention  conclue  entre  la 
Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

1- Subvention

a) Détermination du montant

La Ville s'engage dans le cadre du CUCS à soutenir financièrement la mise en œuvre 
des missions, ci-dessus liées à l'objet de l'association.

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à :
- 2 000€ 

 b) Modalités de versement

La subvention sera versée en une seule fois. Le versement sera effectué sur le compte 
de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous 
réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III ci-
dessus.

2- Mise à disposition des locaux   NON 

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 
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L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement  un 
bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme d'actions 
ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'ac-
tions auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés 
à l'article II,  et sur l'impact du programme d'actions au regard de l'intérêt local confor-
mément à l’article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales.

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de 
suivi,  diligenter  des  contrôles  et  des  évaluations  sur  l’exécution  de  la  présente 
convention.

2- Commission mixte 

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune,  du  président  de  l'Association  ou  d'un  membre  de  son  conseil 
d'administration. Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de 
régler tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature 
des deux parties. Elle est conclue pour l’année 2014.

ARTICLE VII - AVENANT 

Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le mon-
tant, les modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de si-
gnature de la convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des 
conditions  ou  des  modalités  d'exécution  de  la  présente  convention  par  avenant 
moyennant accord préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés 
de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs 
généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction 
tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités
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En cas de non exécution, de retard significatif, ou de modification des conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci 
peut,  après  mise  en  demeure  par  lettre  recommandée avec  accusé  de  réception, 
suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.
La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de 
la convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après 
l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas 
de modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un 
avenant ou de résilier la présente convention. 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.
Fait à Aix-en-Provence, le 

Pour l’Association 

Le Président

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué
En vertu de l’arrêté N°  … du …
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CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS
ENTRE

LA COMMUNE D’AIX-EN-PROVENCE
ET

L’ASSOCIATION « LIS RELIE»

ANNEE 2014

Il est établi une convention d'objectifs entre : 

La Commune d’Aix-en-Provence 

ci-après désignée « la Commune », représentée par :

Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’ad-
joint délégué Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, agis-
sant en vertu de la délibération numéro              du Conseil municipal du 23 juin 2014.

d’une part

et

L’Association   «  LIS  RELIE  »  dont  le  siège  social  est  sis   Place  Romée  de 
Villeneuve, Le Ligoures 13090 Aix-en-Provence.                        
N° Siret : 4224 5474 40 0026
ci-après  désignée «L’Association   «  LIS  RELIE  »,  représentée  par :  Madame 
Chantal MONTET dûment habilité par décision du Conseil d’Administration.

d’autre part

PREAMBULE

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune D'AIX-
EN-PROVENCE  en matière de  renforcement de la proximité et Politique de la 
Ville  dans lesquels s'inscrit  ce projet.

Considérant que la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 (article 10) relative aux droits des 
citoyens  dans  leurs  relations  avec  les  administrations  et  son  décret  d’application 
n°2001-495 du 6 juin 2001 concernant la transparence financière des aides octroyées 
par les personnes publiques disposent que l’autorité administrative qui attribue une 
subvention dont le montant annuel dépasse la somme de 23 000 € doit conclure une 
convention avec l’organisme de droit privé qui en bénéficie.

Considérant  que  la  Ville  d'Aix-en-Provence a  approuvé la  prorogation  du  Contrat 
Urbain  de  Cohésion  Sociale  (C.U.C.S)  jusqu'au  31/12/2014  (DCM  2011.382  et 
2011.1162) et a validé le cadre multipartenarial entre l’État, la C.A.F, l'A.R.O.H.L.M 
et la C.P.A avec la participation du Conseil Régional PACA et du Conseil Général 13.

Considérant les projets initiaux et conçus par l'association  savoir :

«Action- Lecture Parcs et Aix Nord  ».
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Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'association présente 
un intérêt public local.

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsa-
bilité, à réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées 
au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent 
un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement 
par la Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après dé-
finis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS  DE LA 
CONVENTION

L’Association  a  pour  objet  social  « Prévention  de  l 'illettrisme,  action  sociale  et 
culturelle dans les quartiers sensibles. »

L’Association s'engage à réaliser les objectifs suivants :

• Sensibiliser au livre en utilisant les espaces publics
• Proposer une activité culturelle gratuite avec les familles
• Impliquer les parents dans une activité avec leurs enfants

Pour atteindre ces objectifs,  l'Association mettra en œuvre le programme d'actions 
suivant avec les partenaires ci-après désignés :

• Raconter des histoires à partir d'albums jeunesse mis à disposition des enfants 
ds les parcs. 

• Aller à l'encontre des familles 
-

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de 
Novembre, un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités 
et un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire :
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� Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 
153 000 € de dons ou de subventions publiques, le rapport du commissaire aux 
comptes prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de 
leur publication au Journal Officiel.

� Le rapport d’activité 

� Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu 
financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la sub-
vention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé 
la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été at-
tribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte-rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et 
doit être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la 
réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des ac-
tions et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

� De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et 
des  notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subven-
tionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives 
des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le 
cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de 
son activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés 
aux biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier  de la validité des contrats d’assurance dans le délai  d’un mois 
suivant la signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque 
année avant le 31 janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation 
de la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune 
d’Aix-en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du 
logo dans le cadre de la diffusion de documents d’information et/ou de communication 
destinés au public concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs  à cette 
communication.
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5 - Autres engagements

L’association s'engage à  procéder  à toutes les démarches visant  la  réalisation des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 
février  1999  du  Comité  de  la  Réglementation  Comptable  relatif  aux  modalités 
d'établissement  des comptes annuels  des associations (arrêté  ministériel  du 8 avril 
1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se 
trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales 
ou tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer,  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception,  la  ville  de  toute 
modification  survenue  dans  la  composition  de  son  bureau   ou  de  toutes 
modifications statutaires, dans un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général   des  Collectivités  Territoriales  et  qui  précise  qu’il  est  interdit  à  tout 
groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en 
employer tout ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises 
sauf  lorsque  cela  est  expressément  prévu  dans  la  convention  conclue  entre  la 
Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

1- Subvention

a) Détermination du montant

La Ville s'engage dans le cadre du CUCS à soutenir financièrement la mise en œuvre 
des missions, ci-dessus liées à l'objet de l'association.

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à :
- 2500 € 

 b) Modalités de versement

La subvention sera versée en une seule fois. Les versements seront effectués sur le 
compte de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, 
sous réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III 
ci-dessus.

2 - Mise à disposition des locaux   NON 

ARTICLE V-  EVALUATION 
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1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement  un 
bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme d'actions 
ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'ac-
tions auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés 
à l'article II,  et sur l'impact du programme d'actions au regard de l'intérêt local confor-
mément à l’article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales.

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de 
suivi,  diligenter  des  contrôles  et  des  évaluations  sur  l’exécution  de  la  présente 
convention.

2- Commission mixte 

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune,  du  président  de  l'Association  ou  d'un  membre  de  son  conseil 
d'administration. Cette commission se réunira au moins une fois par an.
Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de 
régler tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature 
des deux parties. Elle est conclue pour l’année 2014.

ARTICLE VII - AVENANT 

Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le mon-
tant, les modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de si-
gnature de la convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des 
conditions  ou  des  modalités  d'exécution  de  la  présente  convention  par  avenant 
moyennant accord préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés 
de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs 
généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction 
tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités
En cas de non exécution,  de retard significatif,  ou de modification des conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci 
peut,  après  mise  en  demeure  par  lettre  recommandée avec  accusé  de  réception, 
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suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de 
la subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des sommes déjà versées 
au titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.
La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de 
la convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après 
l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas 
de modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un 
avenant ou de résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le 

Pour l’Association 

La Présidente

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué
En vertu de l’arrêté N°  … du …
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CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS
ENTRE

LA COMMUNE D’AIX-EN-PROVENCE
ET

L’ASSOCIATION «  Murmures de cailloux»

ANNEE 2014

Il est établi une convention d'objectifs entre : 

La Commune d’Aix-en-Provence 

ci-après désignée « la Commune », représentée par :

Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’ad-
joint délégué Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, agis-
sant en vertu de la délibération numéro              du Conseil municipal du 23 juin2014.

d’une part

et

L’Association  «  Murmures de cailloux » dont le siège social est sis Place Romée de 
Villeneuve le Ligoures 13090 Aix-en-Provence.                        
N° Siret :448 793 877 000 029
ci-après  désignée «L’Association   «  Murmures  de  cailloux  »,  représentée 
par :Madame  MIAILLE  Madeleine  dûment  habilité  par  décision  du  Conseil 
d’Administration.

d’autre part

PREAMBULE

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune D'AIX-
EN-PROVENCE  en matière de  renforcement de la proximité et Politique de la 
Ville  dans lesquels s'inscrit  ce projet.

Considérant que la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 (article 10) relative aux droits des 
citoyens  dans  leurs  relations  avec  les  administrations  et  son  décret  d’application 
n°2001-495 du 6 juin 2001 concernant la transparence financière des aides octroyées 
par les personnes publiques disposent que l’autorité administrative qui attribue une 
subvention dont le montant annuel dépasse la somme de 23 000 € doit conclure une 
convention avec l’organisme de droit privé qui en bénéficie.

Considérant  que  la  Ville  d'Aix-en-Provence a  approuvé la  prorogation  du  Contrat 
Urbain  de  Cohésion  Sociale  (C.U.C.S)  jusqu'au  31/12/2014  (DCM  2011.382  et 
2011.1162) et a validé le cadre multipartenarial entre l’État, la C.A.F, l'A.R.O.H.L.M 
et la C.P.A avec la participation du Conseil Régional PACA et du Conseil Général 13.

Considérant les projets initiaux et conçus par l'association  savoir :
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«Action-Conte au jardin   ».

Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'association présente un 
intérêt public local.

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsa-
bilité, à réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées 
au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent 
un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement 
par la Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après dé-
finis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS  DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour objet social « Créer et organiser des spectacles, des rencontres, 
des formations, des échanges autour du conte, autour des récits, en privilégiant l'accès 
du très jeune public à cette forme de culture. »

L'Association s'engage à réaliser les objectifs suivants :

• créer un événement pour contribuer à redécouvrir la valeur des contes
• créer du lien social
• partager un moment convivial en famille

Pour atteindre ces objectifs, l'Association mettra en oeuvre le programme d'actions 
suivant : 

• Lors d'une journée, plusieurs espaces repérables sont installés dans le parc 
paysager , chaque espace correspond à une tranche d'âge spécifique (bébé, 
enfants, familles), déambulation

• ateliers d'arts plastique
• Intervention d'orchestre en fin de journée 

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de 
Novembre, un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités 
et un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.
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2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire :

� Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 
153 000 € de dons ou de subventions publiques, le rapport du commissaire aux 
comptes prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de 
leur publication au Journal Officiel.

� Le rapport d’activité 

� Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu 
financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la sub-
vention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé 
la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été at-
tribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte-rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et 
doit être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la 
réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des ac-
tions et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

� De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et 
des  notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subven-
tionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives 
des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le 
cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de 
son activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés 
aux biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier  de la validité des contrats d’assurance dans le délai  d’un mois 
suivant la signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque 
année avant le 31 janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation 
de la Ville
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Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune 
d’Aix-en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du 
logo dans le cadre de la diffusion de documents d’information et/ou de communication 
destinés au public concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs  à cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant  la réalisation des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 
février  1999  du  Comité  de  la  Réglementation  Comptable  relatif  aux  modalités 
d'établissement  des comptes annuels  des associations (arrêté  ministériel  du 8 avril 
1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se 
trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales 
ou tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer,  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception,  la  ville  de  toute 
modification  survenue  dans  la  composition  de  son  bureau   ou  de  toutes 
modifications statutaires, dans un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général   des  Collectivités  Territoriales  et  qui  précise  qu’il  est  interdit  à  tout 
groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en 
employer tout ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises 
sauf  lorsque  cela  est  expressément  prévu  dans  la  convention  conclue  entre  la 
Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

1- Subvention

a) Détermination du montant

La Ville s'engage dans le cadre du CUCS à soutenir financièrement la mise en œuvre 
des missions, ci-dessus liées à l'objet de l'association.

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à :
- 1500 € 

 b) Modalités de versement

La subvention sera versée en une seule fois. Le versement sera effectué sur le compte 
de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous 
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réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III ci-
dessus.

2 - Mise à disposition des locaux   NON 

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement  un 
bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme d'actions 
ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'ac-
tions auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés 
à l'article II,  et sur l'impact du programme d'actions au regard de l'intérêt local confor-
mément à l’  article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales  .  

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de 
suivi,  diligenter  des  contrôles  et  des  évaluations  sur  l’exécution  de  la  présente 
convention.

2- Commission mixte 
Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune,  du  président  de  l'Association  ou  d'un  membre  de  son  conseil 
d'administration. Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de 
régler tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature 
des deux parties. Elle est conclue pour l’année 2014.

ARTICLE VII - AVENANT 

Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le mon-
tant, les modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de si-
gnature de la convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des 
conditions  ou  des  modalités  d'exécution  de  la  présente  convention  par  avenant 
moyennant accord préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés 
de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs 
généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction 
tacite.
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ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités
En cas de non exécution,  de retard significatif,  ou de modification des conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci 
peut,  après  mise  en  demeure  par  lettre  recommandée avec  accusé  de  réception, 
suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.
La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de 
la convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après 
l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas 
de modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un 
avenant ou de résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le 

Pour l’Association 

Le Président

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué
En vertu de l’arrêté N°  … du …
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CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS
ENTRE

LA COMMUNE D’AIX-EN-PROVENCE
ET

L’ASSOCIATION «  OCCE»

ANNEE 2014

Il est établi une convention d'objectifs entre : 

La Commune d’Aix-en-Provence 

ci-après désignée « la Commune », représentée par :

Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’ad-
joint délégué Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, agis-
sant en vertu de la délibération numéro              du Conseil municipal du 23 juin 2014.

d’une part

et

L’Association  «  OCCE » dont le siège social est sis 1 Boulevard de la Liberté 13001 
Marseille
N° Siret : 3986 62 24 70 00 20
ci-après désignée «L’Association   «  OCCE  », représentée par :  Monsieur PERIER 
Christian dûment habilité par décision du Conseil d’Administration.

d’autre part

PREAMBULE

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune D'AIX-
EN-PROVENCE  en matière de  renforcement de la proximité et Politique de la 
Ville  dans lesquels s'inscrit  ce projet.

Considérant que la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 (article 10) relative aux droits des 
citoyens  dans  leurs  relations  avec  les  administrations  et  son  décret  d’application 
n°2001-495 du 6 juin 2001 concernant la transparence financière des aides octroyées 
par les personnes publiques disposent que l’autorité administrative qui attribue une 
subvention dont le montant annuel dépasse la somme de 23 000 € doit conclure une 
convention avec l’organisme de droit privé qui en bénéficie.

Considérant  que  la  Ville  d'Aix-en-Provence a  approuvé la  prorogation  du  Contrat 
Urbain  de  Cohésion  Sociale  (C.U.C.S)  jusqu'au  31/12/2014  (DCM  2011.382  et 
2011.1162) et a validé le cadre multipartenarial entre l’État, la C.A.F, l'A.R.O.H.L.M 
et la C.P.A avec la participation du Conseil Régional PACA et du Conseil Général 13.

Considérant les projets initiaux et conçus par l'association  savoir :

«Action- ZAIME LES LIVRES  ».
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Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'association présente 
un intérêt public local.

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsa-
bilité, à réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées 
au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent 
un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement 
par la Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après dé-
finis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS  DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour objet social « permettre te favoriser à tous les degrés dans les 
écoles et  les établissements laïcs  d'enseignement  et  d’éducation du département  la 
création de coopératives scolaires et de foyer coopératifs. »

L'Association s'engage à réaliser les objectifs suivants :

•  Lutter contre l'échec scolaire et illettrisme à travers la création d'une curiosité 
• Développer ds liens sociaux et culturels entre les familles du quartier
• Faire naître le plaisir de lire chez les enfants
• Faire de la bibliothèque un lieu d'éveil culturel
• Donner confiance aux parents

Pour atteindre ces objectifs, l'Association mettra en oeuvre le programme d'actions 
suivant avec les partenaires ci-après désignés :

• Organiser des animations en fonction des familles du quartier autour du livre
• Organiser des soirées bibliothèques avec les familles
• Développer un partenariat avec le dispositif coup de pouce
• Organiser le prêt de livre
• Enrichir la bibliothèque de livres
• Programmer des sorties à la Méjanes

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de 
Novembre, un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités 
et un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.
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2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire :

� Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 
153 000 € de dons ou de subventions publiques, le rapport du commissaire aux 
comptes prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de 
leur publication au Journal Officiel.

� Le rapport d’activité 

� Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu 
financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la sub-
vention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé 
la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été at-
tribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte-rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et 
doit être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la 
réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des ac-
tions et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

� De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et 
des  notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subven-
tionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives 
des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le 
cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de 
son activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés 
aux biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier  de la validité des contrats d’assurance dans le délai  d’un mois 
suivant la signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque 
année avant le 31 janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation 
de la Ville
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Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune 
d’Aix-en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du 
logo dans le cadre de la diffusion de documents d’information et/ou de communication 
destinés au public concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs  à cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant  la réalisation des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 
février  1999  du  Comité  de  la  Réglementation  Comptable  relatif  aux  modalités 
d'établissement  des comptes annuels  des associations (arrêté  ministériel  du 8 avril 
1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se 
trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales 
ou tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer,  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception,  la  ville  de  toute 
modification  survenue  dans  la  composition  de  son  bureau   ou  de  toutes 
modifications statutaires, dans un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général   des  Collectivités  Territoriales  et  qui  précise  qu’il  est  interdit  à  tout 
groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en 
employer tout ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises 
sauf  lorsque  cela  est  expressément  prévu  dans  la  convention  conclue  entre  la 
Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

1- Subvention

a) Détermination du montant

La Ville s'engage dans le cadre du CUCS à soutenir financièrement la mise en œuvre 
des missions, ci-dessus liées à l'objet de l'association.

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à :
- 500 € 

 b) Modalités de versement

La subvention sera versée en une seule fois. Le versement sera effectué sur le compte 
de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous 
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réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III ci-
dessus.

2 - Mise à disposition des locaux   NON 

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement  un 
bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme d'actions 
ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'ac-
tions auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés 
à l'article II,  et sur l'impact du programme d'actions au regard de l'intérêt local confor-
mément à l’  article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales  .  

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de 
suivi,  diligenter  des  contrôles  et  des  évaluations  sur  l’exécution  de  la  présente 
convention.

2- Commission mixte 

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune,  du  président  de  l'Association  ou  d'un  membre  de  son  conseil 
d'administration. Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de 
régler tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature 
des deux parties. Elle est conclue pour l’année 2014.

ARTICLE VII - AVENANT 

Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le mon-
tant, les modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de si-
gnature de la convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des 
conditions  ou  des  modalités  d'exécution  de  la  présente  convention  par  avenant 
moyennant accord préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés 
de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs 
généraux de la convention.
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Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction 
tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités
En cas de non exécution,  de retard significatif,  ou de modification des conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci 
peut,  après  mise  en  demeure  par  lettre  recommandée avec  accusé  de  réception, 
suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.
La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de 
la convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après 
l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas 
de modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un 
avenant ou de résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le 

Pour l’Association 

Le Président

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué
En vertu de l’arrêté N°  … du …
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AVENANT N° 3

À LA  CONVENTION PLURIANNUELLE
Adoptée par délibération du 29 avril 2013

DCM 2013.196

 «  ENSEMBLE POUR LES JEUNES DU 13 »

Entre,
 
la Ville d'Aix en Provence, représentée par Madame le Maire ou son représentant habilités aux fins présentes, 
par le Conseil Municipal du 23 JUIN 2014.
Dénommée « la Ville »,

Et,

L'ASSOCIATION pour le JEUNES du 13  dont le siège social est sis :

chez Mr JHURRY 3 les Tritons, 3 Clos Gabriel 13090 AIX EN PROVENCE –   représenté par 
son Président, Cyril JHURRY, dûment habilitée par décision du Conseil d’Administration.

PREAMBULE

Article I :

Attendu que l'activité principale réalisée par l’association est  de mettre en place des actions basées sur 
l’événementiel,  l’animation de proximité, et la gestion du club de Basket Ball.

Que l'action permet :
– D'animer les sites de proximité se trouvant en pied d'immeubles
– l'insertion des jeunes par le sport, en l’occurrence, le basket ball,
– de faire découvrir et apprendre les règles de vie en équipe.

La Ville s'engage à verser par le présent avenant la somme de   :

4 000  € l'action « La vie dans mon quartier  ».

Article II :

Le versement de la subvention de fonctionnement de 4 000 € s’effectuera en une seule fois, après le vote du 
conseil municipal, la signature et la notification du présent avenant.

L'association a déjà perçu par DCM du 17/12/2013 2 000 € de la Direction de la Politique de la Ville.

Ainsi l'ensemble des subventions accordées par la Ville au titre de l'année 2014 et à ce jour, s'élève à :
6 000 €.

Article III     :  

Les autres clauses de la convention pluriannuelle établie demeurent inchangées.

Fait à Aix en Provence, le

Pour la Ville, Madame le Maire Pour l'Association,
Ou son représentant Le Président



AVENANT N° 3

À LA CONVENTION PLURIANNUELLE
Adoptée par délibération du 8 octobre 2012 N° 2012 - 1080

« UNIS CITE MÉDITERRANÉENNE »

Entre,

la Ville d'Aix en Provence, représentée par Madame le Maire ou son représentant habilités 
aux fins présentes, par le Conseil Municipal du 23 juin 2014.
Dénommée « la Ville »,
Et,

L’ASSOCIATION « UNIS-CITE MÉDITERRANÉENNE » dont le siège social est sis : 
25 boulevard LAROUSSE, 13014 Marseille représentée par son président en exercice.

PREAMBULE

Une convention pluriannuelle de partenariat a été approuvée par le Conseil Municipal du 8 
octobre 2012, celle-ci définit les missions générales proposées par l’association « Unis-Cité 
Méditerranée » et acceptées par la Ville et fixe le montant annuel de la subvention de 
fonctionnement (45 000 € en 2013 et 30 000 € en 2014) et ses modalités de versement.
Il convient aujourd’hui d’octroyer à l’association une subvention de représentant des frais 
complémentaires pour la prolongation du service civique 2013-2014.

Article I :
La Ville s'engage à verser par le présent avenant la somme de totale de 13 000 € pour le 
projet « Service Volontaire » mis en place dans le cadre spécifique du CUCS 2014,  dont 
l'objectif est d'offrir un accompagnement renforcé aux jeunes dans leur parcours d'insertion 
sociale et professionnelle.

Article II :
Les versements de cette subvention de 13 000 €  s'effectueront en une seule fois, après le 
vote du conseil municipal, la signature et la notification du présent avenant. 

Ainsi l'ensemble des subventions accordées par la Direction de la Politique de la Ville au 
titre de l'année 2014 et à ce jour, s'élève à 43 000 €.

Article III : 

Les autres termes de la convention restent inchangés.

Fait à Aix en Provence, le

Pour la Ville, Madame le Maire Pour l'Association,
Ou son représentant Le 

Président


